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L'Italie exprime son appréciation pour l'initiative yougoslave d'élaborer un
projet de déclaration sur ce thème, ainsi que pour le travail et l'engagement que
la Commission des droits de l'homme et la Sous-Commission des minorités lui ont
consacré.

L'Italie reconnaît l'opportunité d'élaborer une déclaration visant à la
sauvegarde des droits des minorités car - comme reconnu par le rapport de 1977 au
Professeur Capotorti - le caractère général de l'article 27 du Pacte international
sur les droits civils et politiques nécessite d'une indication spécifique des
moyens et des instruments à travers lesquels sauvegarder ces droits, mêmes en
indiquant le contenu.

L'Italie d'autre part est consciente de la complexité et de la vastité du
travail à accomplir en ce domaine et estime que la Sous-Commission des minorités
pourrait l'affronter avec une compétence spécifique, éventuellement à travers un
Groupe de travail restreint qui utilise soit les observations des Etats que les
pertinentes sections des rapports des Etats signataires de la Convention pour
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. La Sous-Commission
des minorités même pourrait aussi proposer à la Commission des droits de l'homme
d'être autorisée à tenir une session spéciale dédiée exclusivement à l'examen du
travail préparatoire accompli par le Groupe de travail.

En effet, pour formuler une déclaration sur les droits des minorités pleinement
répondant aux complexes problèmes que le thème comporte, la variété des formes dans
lesquelles il se présente étant extrême, il est préliminairement opportun d'atteindre
une identité des points de vue sur le concept même de "minorité". Dans la formu-
lation d'un tel concept on ne peut pas, en effet, s'abstraire de la, consistance
réelle de la situation qui caractérise plusieurs minorités, des éléments qui les
animent ou de la tradition historique, linguistique et culturelle de chaque pays.

De l'avis de l'Italie, de la même importance est la distinction que la décla-
ration devrait clairement prévoir, parmi les nombreuses formes de protection des
minorités qui peuvent être résumées en deux catégories principales ; celle pour
ainsi dire "négative" qui prévoit la prohibition d'effectuer des formes de
discrimination raciale et celle pour ainsi dire "active" qui prévoit l'émanation de
normes spécifiques, internationales ou intérieures, visant à la sauvegarde des
caractéristiques historiques, sulturelles et linguistiques de chaque minorité.
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